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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-102569

Département(s) de publication : 973
 Annonce n° 25-102569

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-134026

Section 2 - Identification de l'acheteur

Collectivite Territoriale De GuyaneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005267800014N° National d'identification : 
CAYENNEVille : 

97307Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

973Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Maintenance des systèmes de vidéo protection des lycées de l'île de Cayenne et Intitulé du marché : 
Matiti

50324100Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Lycée Gontran Damas à Rémire-Montjloly Ce lot a été déclaré Sans Suite. Lot N° 2 - Lycée 
Lama-Prevot à Rémire-Montjloly Ce lot a été déclaré Sans Suite. Lot N° 3 - Lycée Melkior-Garre à 
Cayenne Ce lot a été déclaré Sans Suite. Lot N° 4 - Lycée Félix Eboue à Cayenne Ce lot a été déclaré 
Sans Suite. Lot N° 5 - Lycée Jean-Marie Michotte à Cayenne Ce lot a été déclaré Sans Suite. Lot N° 6 - 
Lycée Max Josephine à Cayenne Ce lot a été déclaré Sans Suite. Lot N° 7 - Lycée Balata à Matoury Ce 
lot a été déclaré Sans Suite. Lot N° 8 - Lycée agricole de Matiti à Macouria Ce lot a été déclaré Sans 
Suite

15/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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